
 
Compte tenu du nombre limité de places, nous vous remercions de confirmer votre 

présence par email à l’adresse : contact@antarius-avocats.com  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Le cabinet Antarius Avocats  

vous propose  

les Petits Déjeuners Antarius* 

 

Le Vendredi 12 Janvier 2018  

de 8h30 à 10h00 

A l’Orangerie du 61 

61 Boulevard Foch 49000 Angers 

 

Un temps de formation interactif au cours 

duquel vous aurez l’occasion de 

rencontrer d’autres professionnels pour 

partager vos expériences. 

 

 

LA MEDIATION DANS LES MARCHES PUBLICS 

 

PROGRAMME  

Pourquoi la médiation en droit des marchés publics ? 

Quelle(s) stratégie(s) face à un conflit ? 

La médiation : qu’est-ce que c’est ? quand , pourquoi  

et pour quoi y recourir ?  

Quel rôle confier à mon avocat en médiation ? 

 

OBJECTIFS 

Connaître la médiation, savoir quand et pourquoi y 

recourir  

Anticiper le recours à la médiation en en maîtrisant les 

enjeux 

Proposer efficacement un processus de médiation 

Connaître le cadre et les principes de la médiation  

Préparer le processus de médiation avec son avocat 

 

PUBLIC Maîtres d’ouvrage, maîtres d’œuvre, constructeurs, juristes            

ou non juristes  

DUREE   1h30 à 2 heures  

COUT   gratuit 

 

* Les formations proposées par le cabinet ANTARIUS AVOCATS vous permettent de 

valider des heures de formation professionnelle.  

Pour nous permettre d’organiser au mieux cette formation, nous vous remercions de 

confirmer votre présence par email à l’adresse : contact@antarius-avocats.com  
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